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Pommes de terre précoces - Info 4/2009 
 
 
 
 

Phase 2 du concept avec peau en majorité ferme 
 
Les pommes de terre nouvelles du pays présentent déjà une belle peau ferme et on 

les trouve en suffisance sur le marché. Le changement de phase, de la 1 à la 2 du 

concept établi pour les pommes de terre précoces, exige l’effort de fournir de la mar-

chandise avec peau en majorité ferme depuis aujourd’hui, le 18 juin. Cette exigence 

doit être absolument remplie, pour qu’effectivement il n’y ait plus que des pommes 

de terre précoces à peau en majorité ferme sur le marché.  

 

Grâce à la pluie, les conditions de croissance sont pour le moment quasi idéales partout. 
Au niveau de la vente, la situation se déroule également bien. Pour que la qualité puisse 
être garantie sur le point de vente, il importe qu’à partir de maintenant les pommes de 
terre mises en vente présentent une belle peau dotée de la fermeté nécessaire. Comme 
annoncé, l’effort consenti pour détruire les fanes à temps est honoré d’un supplément de 
prix. Tous les acteurs du marché sont exhortés à s’en tenir aux prix convenus.  
 
Lors de la conférence téléphonique de ce matin, le prix producteur a été fixé comme suit: 
 
Pommes de terre précoces: Fr. 1.10/kg 
Qualité pour la phase 2: avec peau en majorité ferme, calibre 30-60 mm 
 
Le prix vaut présentement jusqu’à la prochaine conférence téléphonique, qui aura lieu le 
mercredi, 1er juillet 2009, à 08.15 h. Si d’importants changements devaient se produire à 
court terme sur le marché, une conférence d’urgence serait aussitôt convoquée déjà pour 
le 25 juin 2009.  
 
Bio-Suisse s’est entendue pour le prix suivant, présentement valable depuis le 19 juin jus-
qu’au 1er juillet 2009: 
 
Pdt précoces Bio: Fr. 1.70/kg, sans peau, calibre 30-60 mm 
 
Pour toutes informations relatives aux pommes de terre précoces et à leurs prix, prière 
d’appeler le No 031 385 36 59 (répondeur). 
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